
 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 28 SEPTEMBRE 2022 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 28 septembre 2022 à 19h00, dans la 

salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Michèle Saez, pouvoir à Mme Marie-Thérèse Martinon 

Mme Dominique Feraud pouvoir à M. Dominique Colleaux 

M. Bruno Chesnel, pouvoir à M. François Imbert 

Mme Eva Teichmann, pouvoir à Mme Valérie Brennus 

Mme Isabel Gamba, pouvoir à Mme Laurence Leplatre 

Mme Vanessa Dominici absente 

 

 

Secrétaire de Séance : Mme Marion Marchal 

 

 

OBJET : CONVENTION D’ATTRIBUTION DU SOUTIEN A L’INGENIERIE DE LA 

BANQUE DES TERRITOIRES AU PROGRAMME PETITES VILLES DE DEMAIN 

 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 74/2022 

 

 

Vu la délibération n° 46/2021 du conseil municipal en date du 5 juillet 2021 approuvant le projet de 

convention « Petites Villes de Demain » entre l’Etat, la Commune d’Oraison, DLVAgglo, le 

Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence, l’ANAH, l’ANCT et la Banque des 

Territoires ; 

Vu la convention d’adhésion de la Ville d’Oraison au programme « Petites Villes de Demain » 

signée par tous les partenaires en août 2021 ; 

Vu la convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des Territoires au programme 

Petites Villes de Demain ci-annexée. 

 

Monsieur le Maire rappelle que le dispositif Petites Villes de Demain (PVD) est un programme 

national d’appui à la redynamisation des petites villes rurales pour lequel la commune d’Oraison a 

été retenue.  

Sur une durée de 6 ans, le programme articule des moyens locaux et nationaux, pour permettre aux 

petites villes de se doter d’un projet global de revitalisation. 

Dans ce cadre, la Banque des Territoires a mobilisé 200 millions d’Euros sur 6 ans, au niveau 

national, destinés à financer l’expertise et l’ingénierie des moyens de redynamisation. 

Pour permettre aux bénéficiaires du programme PVD d’accéder à ces ressources, le Département 

des Alpes-de-Haute-Provence et la Banque des Territoires ont conclu un partenariat opérationnel 

visant à garantir le bon accès des petites villes de demain aux ressources d’ingénierie et 

d’expertises. 

Dans le cadre de ce partenariat opérationnel, le Département des Alpes-de-Haute-Provence, en tant 

que collectivité dédiée notamment à la solidarité territoriale, assure l’attribution du soutien à 

l’ingénierie de la Banque des Territoires. 

La signature par la Ville d’Oraison d’une convention d’adhésion avec l’Etat en août 2021 traduit sa 

volonté de s’engager dans un projet de revitalisation respectueux de l’environnement.  

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  23 

Pouvoirs :    5      

Suffrages exprimés : 28   

 Date de la convocation : 13/09/2022 



 

 

 

Afin d’engager ces projets, plusieurs études doivent être lancées dont celle la plus structurante liée à 

la programmation d’un Ecoquartier sur le secteur du centre-ville. 

Pour ce faire, il convient de signer avec le Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence 

agissant pour le compte de la Banque des Territoires, une première convention d’attribution du 

soutien à l’ingénierie de la Banque des territoires au programme PVD d’une durée de 24 mois, qui 

fera si besoin l’objet d’avenants au fur et à mesure des nouvelles études qui seront lancées dans les 

mois à venir. 

 

La présente convention fixe les modalités pratiques et financières par lesquelles le Département des 

Alpes-de-Haute-Provence apporte à la commune d’Oraison les cofinancements pour l’ingénierie 

stratégique, pré-opérationnelle et thématique proposée par la Banque des Territoires. En 

complément, si nécessaire, le Département pourra solliciter le déclenchement pour le compte de la 

Ville d’Oraison, de missions d’expertises prises en charges par la Banque des Territoires sur les 

marchés à bon de commande. 

 

Le montant du financement attribué par le Département à la Ville d’Oraison dans le cadre du 

programme PVD sera compris entre 10 et 50% du coût réel des études TTC, dans la limite de 

l’enveloppe globale allouée au Département par la Banque des Territoires pour PVD.  

Ce taux de participation tient compte notamment des possibilités de co-financements et de l’intérêt 

et de la valeur ajoutée de la prestation. 

 

Dans ce cadre, et afin d’affiner le plan de financement, le marché public concernant la réalisation 

d’une étude d’un programme d’aménagement pour la réalisation d’un Ecoquartier sur le secteur du 

centre-ville a déjà été lancé.  

Au regard des offres reçues, la Ville d’Oraison souhaite donc déposer un dossier de demande de 

soutien à l’ingénierie dans le cadre du plan de financement ci-après (à noter que la Banque des 

Territoires n’apporte pas de financements sur le volet maîtrise d’œuvre) : 
 

Plan de financement prévisionnel 

Intitulé de l'ingénierie Etude d'un programme d'aménagement pour la réalisation d'un 

Ecoquartier sur le secteur du centre-ville d'Oraison 

Maître d'ouvrage Commune d'Oraison 

Coût total TTC 

- 58 800 € pour la tranche ferme 

- 12 240 € pour la tranche optionnelle (TO) n°1 

(désimperméabilisation de la cour de l’école 

Léonie Etienne) dont : 

- 8400 € TTC pour le volet études. 

- 3840 € TTC pour le volet maîtrise d’œuvre 

- 9000 € pour la tranche optionnelle n°2 (assistance 

pour la passation des marchés de maîtrise 

d’œuvre) 

Autofinancement du Maître d'ouvrage 

- 9 400 € (sur la tranche ferme) 

- 8040 € TTC sur la TO n°1. 

- 9000 € TTC sur la TO n°2 

Co-financeurs (hors BDT) : EPF - 20 000 € 

Co-financement BDT (50%) 

- 29 400 € pour la tranche ferme 

- 4200 € pour le volet étude de la tranche 

optionnelle n°1 liée à la désimperméabilisation de 

la cour de l’école Léonie Etienne 
 

 

 



 

 

 

A noter que ce plan de financement prévisionnel ne préjuge en rien des contributions qui seront 

versées définitivement, étant entendu que celles-ci seront appréciées à réception des pièces 

justificatives. 

 

 

 

     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 DECIDE de lancer l’étude d'un programme d'aménagement pour la réalisation d'un 

Ecoquartier sur le secteur du centre-ville d'Oraison. 

 

 APPROUVE les termes de la convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la 

Banque des Territoires au programme Petites Villes de Demain, ci-annexée. 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention en intégrant le plan de 

financement présenté ci-avant. 

 

 CHARGE Monsieur le Maire de demander le soutien de la Banque des Territoires par le 

biais du Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence selon le plan de financement 

présenté ci-avant. 

 

 DIT que ladite convention fera si besoin l’objet d’avenants au fur et à mesure des nouvelles 

études qui seront lancées dans les mois à venir. 

 

 DIT que ces crédits sont prévus au budget. 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

           

                                                                             Le Maire, 

                                                                  Benoît Gauvan 

           

 

 

 
 

 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 
deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 
déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 

 
 

 

 
 

 

Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
29/09/2022 



 

 
 

 

 

Annexe : convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des Territoires au 

programme Petites Villes de Demain 
 

 



 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 
 


